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EDITO 
2023, année charnière riche en évènements avec en point dôorgue, le lancement de la phase 

dõ®tudes pr®alable au plan dôactions de prévention des inondations (PAPI). 

Localement, des études diagnostics ont été menées pour cerner les problématiques 

dõinondations et proposer des actions adapt®es, en concertation avec les partenaires et acteurs 

locaux. Ces ®tudes sont r®alis®es avec le soutien de lõEtat et des D®partements de la Savoie 

et de la Haute Savoie. 

Ce travail va se poursuivra sur une période de 3 ans, pour aboutir ¨ la construction dõune 

stratégie cohérente de r®duction des risques dõinondations sur le bassin versant de lõArly. 

Par ailleurs, sur le terrain au quotidien, le programme de travaux dõentretien des cours dõeau 

a été pleinement mené. 

2023 cõest aussi 3 crues successives qui ont impacté lourdement notre territoire entre le 14 

novembre et le 15 décembre. La première dõentre elles est considérée comme une crue 

majeure, dõoccurrence cinquantennale sur lõArly m®diane et le Doron. Au total, près de 90 sites 

touchés, dont 40 ayant fait lõobjet de travaux de remise en ®tat post crue engag®s par le 

SMBVA.  

Le montant des travaux de remise en état sõ®l¯ve à 987 000 û, entièrement à la charge du 

SMBVA, ce qui représente près de 100% du montant du compte administratif 2022. 

Ce montant des dommages à charge du SMBVA représente près des 100% du montant du 

compte administratif 2022. A cet effet, lõensemble des partenaires du syndicat et en particulier 

les services de lõEtat et du D®partement ont ®t® sollicités pour faire face à la situation.  

En 2024, les travaux de remise en état se poursuivent. Forts de lõengagement de toute lõ®quipe, 

des élus du syndicat, des communes et de nos partenaires institutionnels, tous les moyens 

n®cessaires ont ®t® mis en ïuvre pour gommer les impacts de cette p®riode de turbulence 

passée. 

Ces évènements soudains, de plus en plus répétitifs, parfois violents, confortent notre volonté 

et nos orientations visant à construire et faire vivre un programme dôactions et de prévention 

des risques dôinondations. Le territoire nôen sera que mieux adapté, plus résiliant face à 

lõ®volution de ces situations et ¨ la culture du risque. 

Pour conclure, je ne voudrai pas manquer de saluer le travail au quotidien 

de notre équipe dans son ensemble, des techniciens compétents, 

disponibles et dévoués à notre bassin versant Arly.                                                                            

Je vous souhaite une bonne lecture. 

Umberto DIMASTROMATTEO 

Président du SMBVA  
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TERRITOIRE : LE BASSIN VERSANT ARLY 

25 communes 

 

640 km² 
 

 

300 km de cours dõeau 

 

1 BASSIN VERSANT 

 3 SOUS-BASSINS 

 
50 000 habitants 

et 115 000 habitants en période 
hivernale 
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LE SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT ARLY 
Le SMBVA est un syndicat mixte fermé, fondé en 2013 et transformé en 2018 afin 

dõint®grer la compétence gestion des milieux aquatiques et la prévention des 

inondations (GEMAPI). Il dispose dõune ®quipe dõ®lus provenant des différentes 

intercommunalités membres et dõune ®quipe technique en charge des projets. 

 

UN SYNDICAT A LA CARTE ADAPTE AU TERRITOIRE 

 

Le SMBVA est un syndicat mixte fermé structuré sur la base de 2 cartes de 

compétences : 
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LES ELUS DU SYNDICAT 

En charge des décisions du syndicat, le comité syndical se compose de 21 conseillers. Il 

se réuni en moyenne tous les trimestres. Le bureau se charge de la préparation des 

décisions et se réunie également avec une fréquence trimestrielle. 

Les actes administratifs (délibérations et décisions) sont disponibles sur le site internet 

du SMBVA : https://www.riviere-arly.com/actes-administratifs/ 

Les membres du comité syndical : 

 

Les membres du bureau syndical : 

  

Délégués titulaires Délégués suppléants 

Communaut® dõagglom®ration ARLYSERE 

Umberto DIMASTROMATTEO Catherine CLAVEL 

Françoise VIGUET-CARRIN Nathalie MONVIGNIER-MONNET 

Bérénice LACOMBE Jean-Pierre JARRE 

Raphaël THEVENON Frédéric JOGUET 

Colette GONTHARET James DUNAND SAUTHIER 

Ghislaine JOLY Frédérique DUC 

Frédéric REY Emmanuel HUGUET 

Sébastien VIOLI Catherine PICQUE 

Christian EXCOFFON Christelle MOLLIER 

François RIEU Claude REVIL BAUDARD 

Christian FRISON-ROCHE Bernard BRAGHINI 

Mike  ROUSSEAU Daniel DUPRE 

Raymond COMBAZ Edouard MEUNIER 

Communauté de Communes Pays du Mont Blanc 

Christophe BOUGAULT GROSSET-GRANGE Catherine JULLIEN-BRECHES 

Laurent SOCQUET Pierrette MORAND 

Jean-Pierre CHATELLARD Jean-Michel DEROBERT 

Pierre BESSY Yann JACCAZ 

Communauté de communes des Vallées de Thônes 

Franck PACCARD  Sébastien  BRIAND  

Philippe  ROISINE  Pierre BARRUCAND  

Communaut® de Communes des Sources du Lac dõAnnecy 

Philippe  PRUD'HOMME André BRUNET 

Sébastien SCHERMA Michel  LUCIANI 

 

Umberto DIMASTROMATTEO Président 

Christophe BOUGAULT GROSSET-GRANGE 1er Vice-Président 

Raymond COMBAZ 2ème Vice-Président 

Bérénice LACOMBE 3ème Vice-Présidente 

Frédéric REY  1er membre complémentaire du bureau 

François RIEU 2ème membre complémentaire du bureau 

Philippe PRUDõHOMME 3ème membre complémentaire du bureau 

Philippe ROISINE 4ème membre complémentaire du bureau 

Pierre BESSY 5ème membre complémentaire du bureau 

 

https://www.riviere-arly.com/actes-administratifs/
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Délégués syndicaux lors des comités délocalisés sur les différents secteurs du bassin versant, en 

2023 à Beaufort, Albertville, Pallud et Ugine 

2023 : en quelques chiffres 
5 réunions du bureau syndical, 
5 réunions du comité syndical, 
63 délibérations, 
10 décisions. 
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LõEQUIPE TECHNIQUE 
 

Lõ®quipe du SMBVA assiste quotidiennement les acteurs et collectivités du bassin 

versant sur lõensemble des projets et problématiques liées à la gestion des cours 

dõeau et à la prévention des inondations. 

En 2023, lõ®quipe ®volue avec lõarrivée de Pascal Beigbeder au poste de chargé 

dõ®tudes pr®vention des inondations. 

 

 

 

 

 

 

  

Sophie-Marie Quillon

Assistante
administrative

Tanguy Cattet

Chargé de mission
prévention des inondations

2023 : Arrivée de

Pascal Beigbeder

Chargé d'études
prévention des inondations

Marie Combaz

Technicienne de rivière

Sophie Lecacher

Responsable de structure

Les services ressources humaines et finances du SMBVA sont 
mutualis®s aupr¯s de la mairie dõUgine, dans le cadre dõune 
convention. 

 
 

Mutualisée à hauteur de 5%, la responsable de structure, 
anime également le service GEMAPI de la Communauté 
dõagglom®ration ARLYSERE. Elle intervient pour la 
coordination des trois syndicats (SMBVA, APTV et SISARC). 
Contact : gemapi@arlysere.fr   

 

La Communaut® dõagglom®ration ARLYSERE a transf®r® au  
1er janvier 2023, la compétence GEMAPI pour le secteur de 
lõIs¯re en Basse Tarentaise (communes de Rognaix, Cevins, 
Esserts-Blay, la Bâthie, Tours en Savoie et Albertville) à 
lõassembl®e du pays Tarentaise Vanoise. 
Une partie de lõ®quipe du SMBVA, ¨ hauteur de 20%, a 
réalisé le tuilage afin de favoriser la poursuite des actions 
initiés. 
Contact : iserebassetarentaise@tarentaise-vanoise.fr 

 

 

mailto:gemapi@arlysere.fr
mailto:iserebassetarentaise@tarentaise-vanoise.fr
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DES ASSOCIATIONS SUPPORTS 
 

Le SMBVA est membre actif de plusieurs associations : 

 

 

L'Association Rivière Rhône Alpes Auvergne (ARRA²) anime depuis 1999 un réseau de 

professionnels pour échanger, partager les expériences et améliorer les connaissances 

techniques sur des thématiques liés à la gestion des milieux aquatiques. 

Le SMBVA adhère en tant que structure morale depuis 2013. Cette adhésion permet à 

lõ®quipe technique et aux ®lus de participer aux r®unions et journ®es techniques 

dõinformations, dans un cadre convivial et de partage de pratiques. 

Plus dõinfos sur : www.arraa.org  

 

France Digues est une association de 1901, 

dont lõobjectif est de structurer et consolider 

la profession de gestionnaire de digues en 

favorisant les échanges techniques, le 

partage des savoir-faire et lõ®change 

dõexp®riences, en d®veloppant les 

connaissances des gestionnaires par des 

formations et en créant des outils métiers 

spécifiques. 

Plus dõinfos : www.frances-digues.fr 

 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ 

Cette association, constituée en 2017, pour une durée de 5 ans, a vocation à préfigurer 

lõ®tablissement public territorial de bassin (EPTB) de lõIs¯re.  

A cet effet, ses membres travaillent à poser les bases statutaires, la stratégie, les 

missions et organisation du futur EPTB Isère en lien avec les structures compétentes en 

matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations du bassin 

versant de lõIs¯re. 

 

http://www.arraa.org/
http://www.frances-digues.fr/


 

 

2013-2023 :  10 ANS DU SMBVA ! 
 

2006 : ®tude dõopportunit® du contrat de rivi¯re Arly,  

2006-2012 : Travail actif de coopération entre les collectivités 

locales du bassin versant   porté par le SIVOM du Val dõArly, présidé par M. 

Georges Ajoux puis Mme Christiane Detraz. 

Convention de financement des études 

préalables du contrat de rivière Arly signée 

entre le SIVU Megève et Praz sur Arly, la 

communauté de communes du Beaufortain, la 

communauté de commune de la Région 

dõAlbertville, la communaut® de communes du 

Pays de Faverges, les communes de Serraval et du Bouchet Mont Charvin. 

2007 : recrutement de la première chargée de mission du contrat de rivière par le 

SIVOM du Val dõArly, 

2008 : installation du Comité de rivière regroupant toutes les collectivités, 

partenaires et usagers du bassin versant (réunions annuelles) 

2012 : ®tude de cr®ation dõun syndicat de bassin versant, syndicat mixte en charge des 

études et du portage du contrat de rivière (compétence travaux aux communautés de 

communes) 

2013 : Création du Syndicat Mixte du Bassin 

Versant Arly, présidé par Philippe Garzon jusquõen 2020, 

Umberto Dimastromatteo prend la présidence cette même année. 

Le syndicat étoffe progressivement son équipe entre 2013 et 
2023 avec les recrutements successifs, dõune technicienne de 

rivière, dõune assistante administrative, dõun chargé de mission et dõun charg® dõ®tudes 
de prévention des inondations. 

 

2012-2017 : Signature et mise en 
ïuvre du Contrat de rivi¯re 
Arly.Doron.Chaise 

72 actions et 43 000 000 û dõinvestissement en 

faveur de lõam®lioration de la qualit® des cours 

dõeau (assainissement), de la restauration des 

milieux aquatiques et des continuités écologiques.   
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2018 : Le SMBVA se transforme en syndicat GEMAPIEN et se 
structure suite au transfert par les EPCI du bassin versant (hors CCSLA), soit un 

élargissement du champ de compétence du syndicat aux travaux. 

Afin dõassurer la mise en ïuvre de cette compétence, plusieurs actions sont engagées :  

- mise en place dõoutils adaptés (charte dõexercice de la GEMAPI, march®s publics de 

travaux, dispositif dõastreinte, renfort de lõ®quipe technique, é). 

-renouvellement du plan pluriannuel dõentretien des cours dõeau du bassin versant, 

reconnu dõint®r°t g®n®ral par arr°t® interd®partemental, sur la p®riode 2020-25. 

-d®claration dõintention de la mise en place dõun plan dõaction et de pr®vention des 

inondations sur le bassin versant Arly, en 2021 

 

2023-25 : Phase dõ®tudes pr®alable du PAPI ð plan dõactions et de 

pr®vention des inondations sur le bassin versant de lõArly  

40 actions permettant de définir une 

stratégie de prévention des inondations sur le 

bassin versant représentant un investissement 

de 1 430 000 û HT aid® ¨ 60 % par lõEtat 

dans le cadre du Fond de prévention des 

risques naturels majeurs et du Fond vert. 

 

10 ans, cõest aussi plusieurs crues marquantes pour le territoire : 1er 

mai 2015, 4 janvier 2018 et 14 novembre 2023é qui rappellent lõimportance de la 

restauration des milieux aquatiques pour une meilleure résilience du territoire face aux 

risques.  

 

10 ans, cõest aussi :  

400 délibérations votées, 

toutes ¨ lõunanimit® !  
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FINANCES 
 

CONTRIBUTION DES COLLECTIVITES 

MEMBRES 

 

Les statuts du SMBVA définissent les modalités de 

participation des collectivités membres sur les 2 cartes 

de compétences :  

 

Pour la carte animation et pour les frais 

dõadministration g®n®rale du syndicat : 

participation des collectivités membres en 

fonction de la clef de répartition suivante, 

définie statutairement.  

Cette clef de répartition a été établie sur 

la base de plusieurs critères (population 

DGF 2017, potentiel fiscal et linéaire des 

cours dõeau). 

Pour la carte GEMAPI : la répartition des dépenses liées à la compétence GEMAPI est 

d®finie en fonction du lieu dõimplantation de dõouvrage/action et de lõint®r°t de 

lõouvrage et ou des actions pour les membres. 

Cette répartition est définie chaque année lors du vote du budget par délibération du 

comité syndical. 

 

BILAN FINANCIER 2023 

 

Sur le budget 2023, 54% des dépenses ont été consacrées aux travaux en rivière et à 

la préservation, restauration des milieux aquatiques. 5% des dépenses sont liées aux 

®tudes et aux missions de maitrise dõïuvre. 20% des dépenses est liées aux charges 

de personnel. 

Les recettes proviennent, pour 14% des subventions et 72% de la participation des 

collectivités membres. 

Collectivités membres Répartition 

CA ARLYSERE 68% 

Communauté de 
Communes Pays du Mont 

Blanc 
18% 

Communauté de 
Communes des Sources 
du Lac dõAnnecy 

10% 

Communauté de 
communes des Vallées 

de Thônes 
4% 
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Le résultat du compte administratif de 2023 est le suivant :  
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT Total des réalisations 

Recettes 644 798 791 158 1 435 956 

Dépenses 511 826 628 774 1 140 600 

Résultats de 

lõexercice 

2023 

132 971 162 384 295 355 

Résultats 

antérieurs 

reportés 2022 

314 064 300 392 614 456 

Résultats de 

clôture 
447 035 462 776 909 811 

  
  

FCTVA 0% 
262 û 

Participation 
des EPCI 72% 
1028 915 û 

Subventions 14 % 
207 084 û 

Opération d'ordre 
de transfert 8% 
110 978 û 

remboursement 
personnel  2 % 
27 358 û 

opérations patrimoniales  
4% 61 360 û 

Répartition des recettes 2023
(investissement et fonctionnement)

Etudes   5%
51 616 û 

Travaux   54 %
612 415 û 

Véhicule, matériel 
informatique  0 %

1 428 û 

Personnel 20%
226 249 û 

Fonctionnement 
général 2 % 22 745 û 

Opération 
d'ordre de 

transfert  10 %
110 978 û 

subvention versée 
- 5% 53 810 û 

opérations patrimoniales 
5% 61 360 û 

Répartition des dépenses 2023 
(investissement et fonctionnement)
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628 kû en dépenses dõinvestissement 

Principales réalisations :  

¶ Torrent du Bersend : opération de sécurisation : 360 kû 

¶ Travaux de remise en état post crue 2023 : 53 kû 

¶ Plans dõactions en faveur des zones humides : 61 kû 

¶ Etudes de restauration de la confluence du Nant Bruyant : 12 kû 

¶ Etudes de restauration de lõArly à Prariand :  9 kû 

¶ Etudes diagnostics de réduction des risques dõinondations inscrites au PAPI 

(Grand Nant de Villard, Glapet, Planay, Nant Trouble) : 16 kû 

1 028 kû contribution des EPCI membres : 

Lõessentiel du bilan financier 2023 :  

Des subventions mobilisées à hauteur de 207 kû   

Soit 1 435 kû de recettes réparties : 

Autres : 

FCTVA, opérations dõordres, remboursement personnel : 199 kû  

511 kû en dépenses de fonctionnement 

Dont     181 kû : travaux dõentretien régulier des cours dõeau 

226 kû :  charges de personnel 

  22 kû  :  frais de structure  

 



 

 

 

UNE BOITE A OUTILS NECESSAIRE A LA MISE EN îUVRE DE LA COMPETENCE GEMAPI 
Afin dõassurer ses missions dõanimation, de gestion des milieux aquatiques et pr®vention des inondations, le SMBVA a mis en place des 

outils de gestion adapt®s afin dõ°tre pleinement op®rationnel. Contenu de la boite ¨ outils :  

 



 

 

 

LES PROGRAMMES DõACTIONS EN COURS 
 

2023, a ®t® marqu® par la poursuite des plans dõentretien des 

cours dõeau et le d®ploiement des nouveaux plans dõactions : 

la phase dõ®tudes du PAPI et la d®finition dõun nouveau plan 

dõaction en faveur des zones humides ¨ Meg¯ve. 
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PLAN DE GESTION DES COURS DõEAU DU BASSIN VERSANT 
Dans le cadre de lõexercice de la compétence GEMAPI, le SMBVA 

met en ïuvre des travaux de restauration des boisements de 

berges, de lutte contre la propagation des espèces exotiques 

envahissantes et de gestion sédimentaire. 

Les travaux dõentretien des cours dõeau sont définis dans le cadre 

de la programmation pluriannuelle dõentretien 2020-2024, 

reconnue dõint®r°t g®n®ral par arr°t® pr®fectoral n°2019-1560 du 

10 février 2020.  

Cette d®claration dõint®r°t g®n®ral permet au SMBVA dõintervenir sur les terrains priv®s en 

cas de carence dõentretien des propri®taires riverains. 

En 2023, les 3/4 du budget pr®vu au travaux dõentretien des cours dõeau a ®t® consommé.  

Le tableau suivant présente les montants réalisés :   

Montant 

opération HT

Montant 

opération TTC
Montant réalisés HT

Montant réalisés TTC - 

2023
%

Secteur 

ARLYSERE
fct        52 500 ú        63 000 ú                52 253 ú                62 704 ú 

100%

Secteur CCPMB fct        25 000 ú        30 000 ú                18 721 ú                22 465 ú 75%

Secteur CCVT fct         2 500 ú          3 000 ú                  2 423 ú                  2 908 ú 97%

       80 000 û        96 000 û                73 397 û                88 076 û 92%

inv         8 333 ú        10 000 ú                  1 953 ú                  2 344 ú 23%

fct        18 333 ú        22 000 ú                15 850 ú                19 020 ú 86%

inv        10 000 ú        12 000 ú                  1 385 ú                  1 662 ú 14%

fct         6 250 ú          7 500 ú                  5 591 ú                  6 709 ú 89%

Secteur CCVT fct         2 083 ú          2 500 ú                       -   ú                       -   ú 0%

       44 999 û        53 999 û                24 779 û                29 735 û 55%

Secteur 

ARLYSERE
fct        41 667 ú        50 000 ú                30 690 ú                36 828 ú 

74%

Secteur CCPMB fct        29 167 ú        35 000 ú                14 732 ú                17 678 ú 51%

Secteur CCVT fct         2 083 ú          2 500 ú                       -   ú                       -   ú 

       72 917 û        87 500 û                45 422 û                54 506 û 62%

     197 916 û      237 499 û              143 598 û              172 318 û 73%

inv / fct
Budget Réalisés en 2023

Travaux d'entretien sédimentaire

Total sur le territoire du 

Total des travaux sur le 

Entretien des boisements de berges et des ouvrages hydrauliques

Total sur le territoire du 

Lutte contre la propagation des espèces invasives

Secteur 

ARLYSERE

Secteur CCPMB

Total sur le territoire du 

Opération - 2023
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TRAVAUX DE RESTAURATION DES BOISEMENTS DE BERGES 

 
Ces travaux sont à la fois préventifs et curatifs, ils 

consistent, dans les secteurs à enjeux et relevant de 

lõint®r°t g®n®ral, à supprimer les embâcles et à extraire 

les arbres penchés ou déstabilisés. 

 

Ces travaux, définis par le plan de gestion des cours 

dõeau, ont pour objectifs de :  

¶ restaurer le libre ®coulement des cours dõeau, 

¶ gérer les encombres,  

¶ permettre la diversification des milieux,  

¶ s®curiser et prot®ger les berges contre lõ®rosion.  

65 km de cours dõeaux 
restaurés et entretenus  
 

73 400 û montant 

des travaux de restauration 
des boisements de berges  



 
 
 
 

9 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

  

Enl¯vement dõun emb©cle 
dans la Chaise 

Avant 

Après 

Embâcle supprimé en 2023 dans 
lõArly ¨ Praz sur Arly 

Avant 

Pendant 

Après 

Embâcle supprimé en 2023 dans le 
torrent du Fatier ð Bouchet Mont Charvin 
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TRAVAUX DE LUTTE CONTRE LA PROPAGATION 

DES ESPECES INVASIVES 
 

Les travaux de lutte contre la propagation des plantes 

invasives ont pour but de favoriser la biodiversité, de 

conserver la ripisylve en bon état et dõassurer une bonne 

tenue des berges. 

Chaque intervention est adaptée au site et aux enjeux. Les travaux peuvent être de plusieurs 
types : 

Arrachage de la Renou®e du Japon       Balsamine de lõHimalaya         Solidages       

Confinement de la Renouée du Japon       avec restructuration dõune ripisylve par 
plantation dõarbres et arbustes 

Coupe des racines Berce du Caucase        
Dessouchage de Buddleia de David       

  

 

29 735 û montant des travaux de 

lutte contre la propagation des espèces invasives 
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RETOUR DõEXPERIENCE DU CHANTIER DE CONFINEMENT DE LA 

RENOUEE DU JAPON ET DE PLANTATION DõUNE RIPISYLVE A PRAZ-

SUR-ARLY 

 

Le SMBVA a engagé en 2023 une opération de bâchage de Renouée du Japon sur la 

berge de lõArly, au droit de la station dõ®puration de Praz sur Arly. Le principe est la mise 

en place dõune bache étanche afin « dõ®touffer » la Renouée du Japon.  

     

               

Situation avant/pendant les travaux de bâchage et 
après la fauche des cannes de Renouée du Japon, 

en marron au sol, ici absence de ripisylve 

Fin des travaux de bâchage 
avec mise en place dõune 
bande de roulement par-
dessus la bâche afin de limiter 
les zones de reprise en 
bordure de bâche 














































































